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La culture forestière, les racines dans mon école…
À l’École Forêt et Bois, nous utilisons efficacement nos connaissances, notre savoir-

faire et nos idées afin de réaliser des tâches concrètes utiles à la mise en valeur de notre
forêt. Nous assumons ainsi notre responsabilité de citoyen en y jouant un rôle actif, le

tout en développant notre culture forestière.
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Préambule

Forêt et bois, une culture à retrouver…

À l’intérieur d’une véritable culture forestière, on retrouve des croyances basées
sur une juste connaissance de la forêt et de son aménagement, des valeurs
sociales qui amènent à une bonne utilisation de la ressource bois et dérivés du
bois, mais aussi une société qui connait son histoire en matière de foresterie et
qui s’intéresse à son évolution. Une région à culture forestière développée est
fière de sa forêt.

En développant cette culture, la forêt devient alors non seulement un milieu de
vie, mais bien un mode de vie. Le Saguenay–Lac-Saint-Jean est né de la forêt à
l’époque de la Société des-Vingt-et-un et est encore aujourd’hui la plus
importante région forestière de la province, où différents savoirs relatifs à la
forêt se côtoient et interagissent grâce à la présence des Montagnais du Lac-
Saint-Jean. Il est donc tout naturel que la région soit la première à mettre sur
pied un projet d’établissement Forêt et Bois afin de permettre à nos jeunes
d’évoluer au sein d’une école où l’information sur le milieu forestier est
omniprésente au cours de la formation. La mission première de l’Association
forestière Saguenay–Lac-St-Jean (AFSL) est la conservation de l’arbre, du milieu
forestier et de l’environnement, notamment par l’éducation à l’importance
sociologique, écologique et économique de l’arbre et du milieu forestier. Grâce
au soutien financier de la Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-
Jean (CRÉ), par le biais de son programme de participation régionale, l’ASFL est
fière de mettre de l’avant ce concept innovateur d’École Forêt et Bois (EFB), qui
s’adresse aux établissements d’enseignement primaire et secondaire.
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L’enseignant, un phare

Il est un support essentiel à la mise sur pied des activités et des projets et sert
de cadre à leur avancement. Le professeur est une référence au niveau des
connaissances, mais surtout quant à la façon de faire. En contrepartie, EFB offre
une opportunité à l’enseignant de réaliser une multitude de projets facilement
adaptables à chaque matière et en respect avec le renouveau pédagogique qui
s’appuie sur une volonté d’aider les jeunes à réussir dans des projets de vie
personnelle, scolaire et professionnelle.

L’établissement, le lieu du commencement

C’est l’environnement dans lequel les idées, actions et projets se développeront.
Il en favorise l’évolution et la valorisation et voit à contribuer à la promotion des
réalisations à l’interne, mais aussi dans son milieu. Le fait d’être impliqué en tant
qu’École Forêt et Bois procure à sa clientèle une valeur ajoutée à l’image même
de la région.

L’Association forestière, un support

Elle est un support externe pour l’établissement par l’apport de connaissances et
d’outils. Elle peut également servir de pont entre l’école et le milieu forestier car
le concept EFB prévoit une implication de l’ensemble des intervenants du milieu
forestier. Elle assure de plus une promotion des réalisations à l’échelle régionale.
Pour l’AFSL, chaque projet inscrit EFB représente un pas de géant sur la route de
la conquête d’une culture forestière solide et commune pour toute la population.
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La formation des maîtres

Une formation spécifiquement réservée aux enseignants ou aux futurs maîtres
est de plus disponible. Elle est offerte sous trois formes; la demi-journée, la
journée complète ou sous forme de camp. Dans chacun des cas, l’objectif est de
susciter un intérêt pour le monde forestier chez l’enseignant et lui permettre de
développer une confiance en la matière qui se fera ressentir en classe et dans
ses projets éducatifs. Une inscription préalable est nécessaire.

Un pont de communication

L’Association est disponible en tout temps pour répondre aux questions de
nature forestière, une communication active assure le succès d’un tel projet. Elle
peut aussi faciliter les échanges entre les établissements d’enseignement et les
intervenants du milieu forestier. Par la gestion des formulaires d’inscription et
l’analyse des résumés d’activité, elle est en mesure de connaître les possibilités
de partenariat ou d’échange entre les écoles. Par ses activités annuelles, l’ASFL
est aussi disposée à assurer une partie de la promotion des actions réalisées par
des mentions ou publications.

Suivi et évaluation du concept EFB

Pour s’assurer du bon fonctionnement de l’établissement du projet, pour le
bonifier tout au long de son évolution et pour réagir rapidement aux
changements du milieu, des activités de suivi et d’évaluation ont lieu chaque
année.

Des rencontres avec la direction et le responsable de comité au sein de l’école se
font en cours et en fin d’année. Elles ont pour but d’évaluer la satisfaction de
l’ensemble de la clientèle scolaire à l’égard du projet EFB et d’échanger sur la
pertinence des actions posées et des éventuelles possibilités. Ces rencontres
peuvent être remplacées, si nécessaire, par des conversations téléphoniques afin
d’accommoder les responsables.

Outre ces rencontres, l’élève et son milieu direct (parents, professeurs, personnel
de soutien) sont sondés à l’aide de questionnaires simples ou par l’entremise
d’activités pour connaître les répercussions et avantages d’un tel programme.

Un comité externe à l’école, composé de membres diversifiés (parent-professeur-
AFSL-représentant de l’industrie), est formé à l’automne 2008, afin de présenter
leurs besoins respectifs en matière d’éducation et pour permettre au concept EFB
d’évoluer avec les réalités changeantes du monde de la forêt et de la société. Ce
comité se rencontre sur une base biannuelle.
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Financement du projet EFB

La totalité des fonds mis à contribution pour rendre possible le projet
d’établissement Forêt et Bois provient de la Conférence régionale des élus du
Saguenay–Lac-Saint-Jean (CRÉ). La CRÉ a instauré un Programme de
participation régionale qui voit à assurer un soutien en matière d’éducation
forestière et de transfert de technologie. C’est grâce à ce programme structuré
et unique que l’AFSL a pu mobiliser les ressources nécessaires à l’élaboration des
Écoles Forêt et Bois.
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Annexe 1 : La vision de l’élève au sein d’une EFB

Vision de l’élève au sein d’une École Forêt et Bois

Je suis au courant de ce qui se passe car je veux savoir.

Je suis attentif à l’actualité et j’ai développé un intérêt pour le milieu forestier de
ma région. Je suis également informé sur les actions du passé et de l’évolution
qui s’est produite grâce à l’ajout continuel de nouvelles données et
connaissances.

Je sais que je dois aller au-delà de ce qui est dit pour me faire ma
propre idée.

Je suis ouvert aux différents points de vue. Je suis conscient de la complexité du
sujet et je cherche à avoir une vue d’ensemble. Je développe mon esprit
critique, je me remets en question et je cherche à avoir une opinion soutenue
propre à mes valeurs et croyances.

Je possède l’information dont j’ai besoin pour vérifier et valider ce qui
m’est dit car des ressources sont à ma disposition.

Dans mon école il y a des outils que nous tenons à jour qui traitent d’une
multitude de sujets reliés à la forêt et aux produits qui en découlent. Ces
documents informatifs, questionnaires et activités éducatives sont élaborés en
collaboration avec des intervenants du milieu. Ces derniers sont faciles d’accès
et utilisés.

Je connais bien la forêt, le rôle de l’arbre dans un écosystème et je m’y
inclus, je sais que j’ai mon propre rôle à y jouer.

J’approfondis mes connaissances de l’arbre, de son fonctionnement, de son
interaction avec le vivant et le non vivant dans lequel il évolue. Je sais
reconnaître différentes espèces d’arbres et leurs particularités.

Je connais les différents produits qui découlent de la forêt et leurs
bienfaits (avantages).

Je suis conscient de la présence et de l’importance du matériau bois autour de
moi. Je connais en général les étapes que parcourt l’arbre du moment de sa
coupe jusqu’à l’obtention du produit en question. Je sais que l’utilisation du
matériau bois présente beaucoup d’avantages pour l’environnement mais aussi
pour moi. Je l’utilise et le consomme le plus possible et le mieux possible. En
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plus de bien connaître le matériau bois, je sais que la forêt nous donne plein
d’autres produits non ligneux.

Je connais l’importance de l’industrie forestière dans ma région et j’en
suis fier (ère).

Je vois dans la forêt l’aspect social, culturel et économique. Je sais qu’il s’agit de
la principale industrie de ma région et je connais les emplois diversifiés qui
existent pour la forêt et grâce à la forêt. Je sais que cette industrie fait et fera
partie des traditions des gens de ma région.

Je sais de quelle façon est gérée ma forêt.

Je connais le rôle du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune et je
maîtrise les notions de base concernant les processus de planification de
l’utilisation de la ressource.

Je pose des actions au quotidien pour ma forêt et son environnement
et je veux aussi sensibiliser les autres à le faire. Je suis une source
d’information pour mon entourage.

Je sais quels gestes je peux poser pour aider ma forêt et, par le fait même,
l’environnement et j’encourage les autres à en faire aussi. Je transmets mes
connaissances et expériences à mes amis, ma famille et les gens de ma
communauté. Mes actions sont valorisées et encouragées par mon
établissement d’enseignement mais aussi à l’échelle locale et régionale.
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Sélection des dessins et désignation des gagnants

Au niveau de chaque école

Une première sélection doit être faite à l’école afin de retenir les trois (3)
meilleurs logos.

Le comité de sélection doit s’assurer que l’ensemble des critères est respecté :
lien avec la thématique, dimension, sans écriture. Chaque dessin est
accompagné de la fiche d’identification qui doit se trouver directement apposée à
l’endos.

Par la suite, l’école fait parvenir à l’AFSL les trois meilleurs logos dans un même
envoi avant le 31 mars 2008. Il est à noter qu’aucun logo ne sera accepté après
cette date.

À l’attention de Manon Ayotte
Association forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean
2155, rue de la Peltrie,
Jonquière, G8A 2A1

Au niveau de l’ensemble des écoles

Un premier jury formé de quatre (4) à six (6) personnes de l’AFSL et de la
Conférence régionale des élus (CRÉ) déterminera six (6) finalistes, trois (3) au
niveau primaire et trois (3) au niveau secondaire.

Un deuxième jury composé des membres du conseil d’administration de l’AFSL
sélectionnera un grand gagnant parmi les six (6) finalistes.

Les finalistes ainsi que le gagnant seront dévoilés en mai, lors du Mois de l’arbre
et des forêts, et un prix leur sera remis. Une invitation sera préalablement
envoyée aux écoles afin de les informer de l’évènement.
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Affiche du concours de logo








